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Procédure à suivre pour l'obtention d'un enregistrement 

Après avoir obtenu votre login, veuillez vous connecter à l'application e_RA. Vous vous trouvez sur 
la page 001 indiquée en haut dans le coin gauche de la page:  

 

En bas de page, vous trouvez le tableau suivant. 
Afin de lancer la procédure de demande veuillez 
sélectionner le point "Demande enregistrement 
@ enregistrement transport déchets" ainsi que 
le nom de la société pour laquelle la démarche 
est lancée : 
Cliquez sur le bouton INQ_NEW afin de confirmer votre choix. 

Vous êtes ensuite dirigés vers la page 060N, laquelle vous informe du contenu de la démarche. 
Veuillez cliquer sur le bouton "CONTINUE" afin de lancer la démarche. 

Vous êtes dirigés vers la page 065N :  
Afin de pouvoir transmettre la démarche, 
veuillez remplir les deux rubriques : 

 
 
A) Activités concernées par 
l'enregistrement 
Afin de remplir la rubrique, cliquez sur 
"CREATE" 
Vous êtes dirigés vers la page 075:  

Cliquez sur "ADD". La page 075a s’ouvre. Veuillez 
sélectionnez l'activité désirée de la liste déroulante 
et cliquez sur "VALIDATE". 
Vous êtes renvoyé vers la page 075. Afin d'ajouter 
une autre activité à votre demande, répétez la 
procédure décrite ci-avant. Lorsque le tableau 
contient toutes les activités pour lesquelles vous 

désirez recevoir l'enregistrement, cliquez sur le bouton "VALIDATE" de la page 075. La page vous 
demande de confirmer la validation. Vous êtes redirigé vers la page 065N où vous avez désormais 
la possiblité de transmettre la démarche à l'Administration de l'environnement en cliquant sur le 
bouton "TRANSFER"  

Attention! Si vous ne cliquez pas sur le bouton, nos services ne recoivent pas l’information qu'une 
démarche a été déposée! 

  


